
C urieuse façon de montrer la bonne santé du secteur minier en
Algérie. L’Entreprise nationale des produits miniers non ferreux
et substances utiles (Enof) a appelé les investisseurs nationaux

et étrangers à manifestation d’intérêt pour une prise de participation
dans les unités qui exploitent les gisements de plomb, de baryte et de
zinc au niveau de Batna et de Sétif.

Totalement paralysé depuis le départ de Chakib Khe-
lil, ce secteur est aujourd’hui exposé aux
enchères publiques.

Un jour, un sondage

OUI  

NON 

Sans opinion
Résultats du dernier

sondage

Pensez-vous que l’Algérie doit adopter la
formule heure d’été/heure d’hiver ?

OUI : 58,33%
NON : 38,55%
S. OPINION : 3,12%

Pensez-vous que la position américaine
sur le conflit malien est un camouflet

pour la diplomatie française  ?

Déposez votre réponse sur le site du Soir d’Algérie
www.lesoirdalgerie.com

Au plus offrant

Prérogatives
réduites pour

Amara Benyounès
La gestion du Jardin d’Essai ainsi

que d’autres corps spécifiques de
l’administration chargée de l’envi-
ronnement et de l’aménagement du
territoire est soustraite au ministère
de l’Environnement, de l’Aménage-
ment du territoire et de la Ville.

Ces établissements sont placés
en pole position auprès du ministè-
re de l’Intérieur par décret intermi-
nistériel daté du 13 novembre 2011
et publié au Journal Officiel du 16

septembre 2012.
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Précision
Les données concernant les

feux de forêt devraient être
encore plus fiables à l’avenir. En
plus du recours aux images
fournies par l’Agence nationale
spatiale (Asal), pour déterminer
les surfaces ravagées par le feu
avec exactitude, la Direction
des forêts a intégré un pro-
gramme financé par l’Union
européenne qui collecte
les informations fiables et
qui permettra de mettre en
conformité les chiffres
souvent contradictoires
dus à l’utilisation des
méthodes classiques

Enveloppe financière
conséquente

L’Etat vient d’accorder une enveloppe
financière conséquente au ministère de
l’Agriculture pour l’importation de la
poudre de lait et l’encouragement de la
production locale du lait cru. En attendant

la réunion d’aujourd’hui et à l’issue
de laquelle le ministre Rachid

Benaïssa regroupera le Comi-
té interprofessionnel du lait
(CIL), pour discuter de la
répartition de cette envelop-
pe financière, les différents
acteurs de la filière s’affai-

rent, chacun de son côté, à
préparer des proposi-

tions.


